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Samedi dernier, les
dockers temporaires du
Groupe Bolloré se sont réu-
nis en assemblée générale
dans la zone portuaire,
pour revendiquer leur
solde de tout compte. 

PLUS de 200 dockers étaientprésents à l'assemblée géné‐rale organisée, samedi der‐nier, au siège du GroupeBolloré à Libreville, a"in d'atti‐rer l'attention de leur direc‐tion sur le payement du soldede tout compte avant la miseen place d'une structure nom‐mée Bureau de gestion. Selon le décretn°0206/PR/MT, il est stipuléà son article 3 que les ports dela République gabonaise sonttenus de créer une structuretechnique d'appui dénommée"Bureau de gestion des dockers
temporaires". Ce bureau est

l'association de toutes les so‐ciétés qui font de la manuten‐tion en zone portuaire, a"inqu'il n'y ait plus de journaliers.  En effet, d'après ces travail‐leurs du port, « ce sont des
personnes que ces entreprises
ont utilisées depuis plus de
vingt ans qu'ils souhaitent met-
tre dans cette structure, sans
avoir au préalable réglé leur
solde de tout compte pour si-

gner les contrats de 6 mois non
renouvelable ». A l'approchede la mise en service de cettestructure, les dockers tempo‐raires souhaitent entrer enpossession de leurs droits lé‐gaux. Ainsi, ceux qui souhaite‐raient continuer iront aubureau d'embauche. Dans lecas contraire, ces derniers en‐visagent passer à la vitesse su‐périeure.

Ces dockers gabonais préci‐sent qu'ils ont entamé les dé‐marches, en vue desnégociation depuis 2014.Cette année‐là, la main d’œu‐vre temporaire du groupeBolloré dit avoir adressé uncourrier à la direction géné‐rale des Ressources hu‐maines. Mais celui‐ci seraitdemeuré sans suite. En 2015, suite à un mouve‐

ment d'humeur, l'ancien di‐recteur général avait égale‐ment réagi en remettant undocument permettant l'ou‐verture des négociations. Desdémarches qui devaient sefaire avec l'appui du secrétairegénéral du Budget, qui ''s'était
vraiment impliqué'', selon eux.Des courriers ont aussi été en‐voyés dans d'autres adminis‐trations, mais, aucune réponse

à ce jour. Pour l'Union syndicale destravailleurs de la zone por‐tuaire du Gabon (USYTPOG),« cette situation n'a pas lieu
d'être. (...) Certains dockers ont
déjà fait près de 22 ans au port,
sans être embauchés. Étant
dans mes droits de syndicaliste,
comme l'article 268 du Code de
travail nous le permet, je parle
pour défendre les intérêts de
nos adhérents. Cette assemblée
n'a pas une portée politique.
C'est pourquoi, j'interpelle les
autorités compétentes pour
leur dire qu'il est temps de ren-
dre justice aux travailleurs des
différents secteurs. Car, ces
dockers temporaires font éga-
lement rentrer de l'argent dans
les caisses de l’État. Le direc-
teur des Ressources humaines
n'a pas ce pouvoir de changer
les décisions, mais plutôt le pré-
sident de Bolloré et celui du
Conseil d'administration», adéclaré le secrétaire généraladjoint de l'USYTPOG, DenisOndo Nze. 

Les dockers réclament leurs droits
Vie des syndicats/Assemblée générale des dockers temporaires affilés à l'USYTPOG
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Le secrétaire général adjoint de l'USYTPOG, Denis
Ondo Nze.
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Vue des journaliers affiliés au syndicat.
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Les fonds générés par ce
“vide grenier” ont été remis
à une Organisation non
gouvernementale spéciali-
sée dans la prise en
charge des malades du
Sida.

UNE braderie, composée es‐sentiellement des chaus‐sures, vêtements pourfemmes, hommes et enfants,ustensiles de cuisine, bibe‐lots..., a été organisée leweek‐end écoulé sur l'espla‐nade de la mairie de Bikelé,

dans le troisième arrondis‐sement de la commune deNtoum,. Ce “vide grenier” a généré420 000 FCFA, qui ont aus‐sitôt été remis à l'Organisa‐tion non gouvernementaleCSIPCA, spécialisé dans laprise en charge des per‐sonnes atteintes du Sida. Acette occasion, les popula‐tions locales ont pu acquérirdes effets utiles, à moindrecoût : de 100F à 3000F. Au terme de cette opération,l'argent récolté a été remisof"iciellement à la prési‐dente‐fondatrice de laditeassociation, Mme Bilogo,épouse Obiang Sima. Une
femme au grand cœur, quiavait décidé de créer une as‐sociation du genre, aux "insde soutenir les malades duSida jusque dans leur ré‐

gime alimentaire. Le CSIPCA vient égalementen aide aux enfants issus defamilles économiquementfaibles et aux personnes du

troisième âge, victimes de lamalnutrition. Les employés d’Airtel Gabon(assistés de leur doyenne,Mme Mawobo Lendoye) etleur directeur général,Heiko Schlittke n’ont mé‐nagé aucun effort pour laréussite de cet événement,apprécié à sa juste valeurpar le maire de Bikelé, M.Mba Biyoghé. Celui‐ci pensed'ailleurs qu'il restera long‐temps gravé dans la mé‐moire de ses administrés,qui ont été les grands béné‐"iciaires de ladite braderie.
« Je suis satisfaite que notre
opération ait eu à générer
cet argent. A dire vrai, nous

ne pensions pas atteindre ce
montant. C'est la preuve que
Dieu encourage les bonnes
œuvres. Je dis merci aux au-
torités municipales de Bikelé,
à notre directeur et à l'en-
semble de mes collègues,
pour leur participation effec-
tive à la réussite de notre
manifestation. En soutenant
cette ONG spécialisée dans la
prise en charge des malades
du Sida, c'est notre manière
à nous, à Airtel Gabon, de
semer l'amour, la solidarité
et le partage», a déclaré Ro‐sine Nancy Mpemba Cissé,responsable RSE et rela‐tions publiques d’AirtelGabon.

Une braderie pour soutenir les malades du Sida 
Œuvre de bienfaisance
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En rouge, la marraine, Mme Mawobo Lendoye. 
L'argent généré par la braderie a été remis à une

association humanitaire.
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Bonaventure Kassa-Mihin-
dou sort du bois. A Port-
Gentil Escale Littéraire
d'octobre 2015, on l'avait
attendu avec ce texte,
“Tonda”, une pièce de
théâtre. C'était une ques-
tion de patience. L'ouvrage
est désormais là, qui traite
des contrariétés amou-
reuses d'un jeune couple,
provoquées par un rival qui
sait l'art de la manipulation
et les moyens d'envoyer ad
patres un ennemi. Une tra-
gédie en 5 actes publiée
chez La Doxa. Touchant.

DU théâtre, c'est rare. Bona‐venture Kassa‐Mihindou,l'une des plumes les plussûres et des plus régulièresde la littérature gabonaise,plusieurs fois primé, tantpour la production de textesen prose que pour sonœuvre théâtrale, signe sonretour sur la scène littérairegabonaise avec “Tonda”. Unepièce de théâtre plutôt

brève – 50 pages à peine –quoiqu'en 5 actes.L'histoire, de même, n'estpas particulièrement alam‐biquée. Dans un village nonidenti"iée, tombe une grossepluie, un soir. Les élémentssont déchaînés. La foudrefrappe en plein village. Unepersonne est au sol, touchéeà la tête. Celle qui vient deperdre la vie de manière siviolente, c'est Ndjila, la mèrede Tonda. Mais cette mortparaît aussitôt suspecte. Onest en Afrique où, semble‐t‐il, aucune mort n'est jamaisnaturelle. D'autant moinsque la foudre ne frappe ja‐mais en plein village, quiplus est sur un être vivant,soutient‐on au village. Ducoup, les soupçons d'unemort organisée pèsent surNgouali, l'amant de Tonda,désormais suspect numéroun dans la mort de sa “belle‐mère”. Tonda, décidée à venger samère, sollicite le concoursde Makendé, un “nganga”. Cedernier, en praticien averti,lui fournit du poison. Acharge pour Tonda de lemettre dans la nourriture dujeune amant et de la lui faire

manger. Ce qui est fait. Surces entrefaites, Koula, lepère de Tonda, lui aussi crieà la vengeance et traite detous les noms son “beau‐"ils”, jusqu'au moment où ar‐rivent les parents de cedernier. Ngouali, ébranlédans son être par les proposhaineux de son “beau‐père”,se lamente auprès de sonpère lorsqu'il s'écroule, em‐porté par le poison ingurgité

peu de temps avant. Convaincus de l'innocencede leur "ils, Bissiélou etNiangui, les parents, leconduisent d'urgence chezDikoutou, un autre “nganga”. Dikoutou, dans modus ope‐randi, convoque tout le vil‐lage, y compris son confrèreMakendé. Il organise une or‐dalie : la main de toutes lespersonnes impliquées deprès ou de loin dans la mortde Ndjila et/ou dans l'em‐poisonnement de Ngouali vaêtre collée au poteau en bois"ixé au centre de la cour.Tout les “suspects” princi‐paux ont déjà réussi à passeravec succès l'épreuve quandarrive le tour de Makendé. Ala surprise de tous, c'est luiqui est pris. “Le fauve estdans l'enclos”, hurle la foule,à la suite de Dikoutou.Sommé de s'expliquer, Ma‐kendé passe aux aveux etjusti"ie son acte. Tout lemonde tombe des nues, ycompris nous, le lecteur decette pièce savammentagencée, qui ne paie pas demine mais combien émou‐vante. Mobile inimaginable,songe‐t‐on... Et quelle leçonde l'histoire !

Tuer et mourir pour les beaux yeux de Tonda
Vient de paraître
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Nouveauté littéraire, le
livre de Bonaventure

Kassa Mihindou.
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